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Ekoulé Bebe Gottlieb-Isaac 
Ex-proposé des Douanes 

s/c de Monsieur Ekoualla Ebénezer 
Contr6leur des Douanes - Douala 
Cameroun 

A Monsieur le Secrétaire général de l'O,J\T.U, 

Ob,ie_t_: __ R_a..._p.:..p_c;.;;;.1-:1;;;.;c::..;•t;:..;t:.::.r..;;.e 

Monsieur, 

J'ai 1 'honneur de vous rappeler la te11e11r de votre .correspondance No. T/PmT.5/216 

en date du 6 août passé comme réponse à ma pétition du 31 juillet 1953 et dont 

le mémorandum qui en fut joint me mit en demeure d'attendre une suite, sitôt que 

le 13è conseil prévu en Janvier 195!~ aurait siégé. 

Je vous invitcra:i.s :par ailleurs, Monstcur le Secrétaire général de 

remarquer que -père de !~ enfants. Chef r.!t responsable d'une famille nombreuse 

que suis-je -- ;je souffre beaucoup pour la vie qu:i, en ce moment même sévit 

partout sur les chômeurs, s:i b:i.en que le retard de me venir en aide ne fait 

naître en moi qu'une jnqu:iotude qui ne transforme proe;rc:ssivement en pur 

désespoir. 

Vous qui êt~s donc appelé à condamner l'injustice, à rétal;llir la paix 

parmi les oppressés ainsi qu'à remettre la libre vie po.rmi les lnnocents mal 
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entendus, je vous prierais Monsieur le Secrétaire Général de vouloir bien vous 

porter ju~e aquitable de ma situation contre les faits q_ui me sont méqhamment et 

in,;ustement reprochés afin d' intcrv:'mir avec · ~ustesoe compte tenu de l'abandon· 

iraisonnable dans lequel je me trouve ~eté il y a deux ans bientôt. 

Dans l I attente qt:e v01.-1s penseriez à samrerrnrder l'intérêt de me faire vivre 

avec tous les miens aussi 1)roP!l)tcment que possibilité il y a. je vous prie, 

Monsieur le Secrétaire Général av.::c mes remerciements anticipés" d'agréer· 

l'hor:unage de mon plus -çirofond respect. 

Douala, le 2 Avril 1954. 
(signé· illisible). 




